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CONSEIL MUNICIPAL du 28 juillet 2020

Affaires financières

Budget 2020 :
Une grande partie de cette séance est réservée au vote du budget.
Monsieur le Maire explique les principes budgétaires aux nouveaux conseillers.
Le Conseil Municipal approuve le Budget primitif 2020 qui s’équilibre de la manière suivante :
- Section de fonctionnement : 796 016.94 euros
- Section d’investissement : 867 236.79 euros

Demandes de Subventions :
Les demandes de subventions venant d’association à but humanitaire seront regroupées et il ne sera
versé qu’une subvention exceptionnelle annuelle à l’une d’entre elles en fin d’année.

Paroisse de Waldighoffen :
M. Jean-Luc Laborde, président de la fabrique de Waldighoffen sollicite l’aide de la Commune pour la
rénovation du foyer paroissial de Waldighoffen. Ce point est ajourné dans l’attente de plus de
précisions.

CALENDRIER

Samedi 22 août 2020
Concert Double Face

***
Vendredi 28 août2020

Don du Sang
***

Samedi 12 septembre 2020
Concert LES CHUM’S

Monsieur le Maire remercie les conseillers municipaux présents pour ce
dernier conseil avant les vacances.

Il informe aussi le Conseil Municipal de la candidature de
Mme Sabine DREXLER aux sénatoriales du 27 septembre 2020. Ce serait
une grande fierté et une grande chance d’avoir un sénateur garant des lois
pour le village.

Affaires de personnel

Création d’un poste :
Le Conseil Municipal décide qu’à compter du 01/11/2020, un emploi permanent de Responsable du
Service Technique, à raison d’une durée hebdomadaire de service 35 heures, est créé.
Sous la responsabilité de l’adjoint délégué les fonctions sont les suivantes :
- Organisation du service technique en collaboration des agents.
- Assurer la propreté du village (voiries - bâtiments publics – aire de jeux – cimetière – cours d’eau)
- Assurer la sécurité des voies publiques et des accès à l’école (déneigement - salage - éclairage)
- Programmer le fleurissement du village et proposer de nouvelles créations.
- Assurer le rôle d’intermédiaire auprès des élus locaux en relayant les problèmes communaux.



Ferme NIEFERGOLD :
Candidature SOS 1000 Cafés
La commune a candidaté à l’opération 1000 Cafés du groupe SOS qui souhaite contribuer à revitaliser
les communes rurales en ouvrant ou en reprenant 1000 cafés dans 1000 communes de moins de
3500 habitants. Le projet est basé sur un partenariat entre le groupe SOS et la commune. Il consiste
à proposer un espace de convivialité multi-services de proximité qui n'existe pas dans la commune
(débit de boisson, restauration, espace de rencontre pour les associations et les entreprises, dépôt
presse, gaz, etc.).
Le groupe SOS recrute le gestionnaire du café, il mutualise les fournisseurs, il propose des outils de
gestion et il accompagne le projet.
Cette adhésion est préalable et une garantie pour ensuite accéder à des subvention au niveau
national.
Le Conseil Municipal donne son accord pour qu'une coopération entre le groupe SOS et la
municipalité s’engage. Il accepte de mettre à disposition les locaux de la Ferme NIEFERGOLD et
autorise Monsieur le Maire à signer un bail commercial d'un an avec un loyer de 400.00 € par mois
pour garantir la viabilité du projet et à poursuivre les discussions avec le groupe SOS.

Affaires forestières

Affaires d’urbanisme

Communauté de Communes

La séance d’installation du Conseil de la Communauté de Communes Sundgau a eu lieu le 16 juillet
2020 à 19 h 00 dans la salle culturelle et de séminaire de la Halle au Blé à Altkirch.
Monsieur Gilles FREMIOT a été élu Président en remplacement de Monsieur Michel WILLEMANN,
Président par intérim de la Communauté de Communes Sundgau.
M. le Maire Dominique SPRINGINSFELD a été élu 7ème vice-président et reconduit à la présidence de
la commission eau.

ONF - Programme des travaux d’exploitation 2021 :
Monsieur Jean-Luc ROEMER, adjoint délégué aux affaires forestières, présente l’état de prévision des
coupes de la forêt communale de Durmenach. Le conseil municipal n’approuve pas l’état des coupes
d’un montant prévisionnel de recette brute hors taxes s’élevant à 40 150.00 € pour un volume de
824 m3 présenté par l’Office National des Forêts en Forêt communale de Durmenach pour l’année
2021. Il décide de ne pas réaliser les travaux de coupes à façonner sur la parcelle 3a d’un volume de
247 m3 pour un montant de 12 900.00 € HT, et décide de réaliser les coupes en vente sur pied d’un
volume de 64 m3 pour un montant de 1 080.00 € HT et demande la prise en compte de 150 m3 de
chablis.

Choix des entreprises :
L’entreprise qui interviendra sur la Commune de Durmenach pour le façonnage des stères est
l’entreprise TFO –SCHLACHTER André de BIEDERTHAL, et l’entreprise HAGMANN François et Fils
de MANSPACH pour le débardage.

Affaires scolaires

Compte rendu Réunion SIAS du 23 juin 2020 :
Le Syndicat intercommunal des Affaires Scolaires se compose de :
- Présidente : Mme Vantrepol Valérie (Bouxwiller)
- Vice-président : Mr Brand Serge (Roppentzwiller)
- Délégués : Mr Ruetsch Jean-Jacques (Bouxwiller) - Mme Ruetsch Annie (Bouxwiller) -
Mr Haus Bruno (Durmenach) - Mme Cunin Virginie (Durmenach) - Mme Zundel Véronique
(Durmenach) - Mme Bingler Stéphanie (Roppentzwiller) - Mr Eggenspieler Jean-Claude
(Roppentzwiller) - Mme Mangold Karine (Werentzhouse) - Mr Theurillat Jonathan (Werentzhouse) -
Mme Audrey Anthony (Werentzhouse)



Le SIAS a offert un masque tissu à chaque élève. Son port sera obligatoire dans le bus.
Lo société Metrocar sera retenue pour le transport scolaire à partir de de cette nouvelle rentrée.

Compte rendu du Conseil d’école du 26 juin 2020 :
Les effectifs pour la rentrée 2020/21 sont les suivants :

Petite section 14 CE1 14
Moyenne section 14 CE2 24
Grande section 19 CM1 20
CP 22 CM2 22

Le corps enseignant annonce que malgré la crise sanitaire et le confinement, aucun élève
décrocheur sur l’ensemble des classes n’a été comptabilisé.
Monsieur le Maire félicite le personnel enseignant pour leur réactivité lors de la mise en place des
différents protocoles scolaires liés au COVID-19.

Plusieurs courriers ont été adressés à la mairie par des particuliers à la recherche de terrains de
construction sur Durmenach.
Toutes les parcelles des deux lotissements (Niederberg et Kuhwald) ayant été vendues, veuillez
contacter la mairie si vous êtes en possession d’un terrain à vendre.

La pénurie d’eau devient un problème récurrent.

L'arrêté préfectoral du 29 juillet 2020 impose des mesures
de restriction d’usage de l’eau pour une période allant
jusqu'au 12 octobre 2020, elles pourront être renforcées,
prolongées ou abrogées en tant que de besoin en fonction
de la situation météorologique et hydrologique.
Les interdictions à ce jour sont :
- Le remplissage des piscines privées à usage familial
- Le lavage des véhicules (sauf dans les stations
professionnelles)
- Le lavage des voiries et des trottoirs, le nettoyage des terrasses et façades
- L'arrosage des pelouses et espaces verts publics ou privés et des terrains de sport entre 9H00 et
20H00
- L’arrosage des jardins potagers, bacs et massifs fleuris entre 9H00 et 20h00, de plus, l'arrosage
ne se fera uniquement qu’à l’arrosoir ou par goutte-à-goutte
- Le remplissage des plans d’eau et des bassins d'agrément ou mares.

Vous invitons à consulter l'arrêté préfectoral sur le site durmenach.fr pour plus de détails (pour les
usages industriels, agricoles, etc..)
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Opération Brioches
Les bénévoles de l'APEI Sud Alsace

vous proposeront d'acheter leurs
brioches

Du mardi 8 septembre au
dimanche 13 septembre 2020

Don du Sang

Le vendredi 28 août 2020

De 16H30 à 19H30

Au foyer de Durmenach

Quand des standards de la Renaissance se superposent avec des
tubes du XX°, en délicieuses couches crémeuses et fantaisistes,
à vous donner envie de chanter avec nous !

Ce samedi 22 août 2020 à 20h30
sous la Halle

Entrée gratuite, participation libre
Tous les détails sur notre site : https://ensemble-double-face.fr

Samedi 12 septembre 2020
Sous la Halle

19H00
Lecture musicale

Fragrances d’Irlande

20H30 CONCERT
Les Chum’S
Entrée gratuite,
par�cipa�on libre

Dès 18H30 : Bar -
Tartes flambées


